Mardi 28 Novembre 2017                                
                      Réunion chez CLMH avec Mme  Mespoulhès, MM. Lemasson et Brochard
Sont présents : Joël, Jean-René, Éric et Janine, Benoit, Henri.
Ordre du jour
1-Questions financières
2-Copropriété.
1-Questions financières
Pb d’éligibilité : certains avaient prévu d’être PSLA et vu les délais, ils changent d’année de référence.
Les plafonds sont des couperets et pour le moment l’année de référence est N-2. Les contrôles sont faits par les services fiscaux, CLMH n’a aucune liberté. 
Doivent signer avant le 31 décembre de cette année : Henri et les Le Masson.
Céline et Sébastien ne remplissent pas les conditions du PSLA. Seule sans enfant, elle était PSLA. Puis elle a eu  de nouvelles rentrées avec son compagnon, et ça dépasse le seuil même avec la présence de leur fils : l’éligibilité est calculée en fonction des revenus des personnes présentes vivant sous le même toit, quelque soit le statut administratif du foyer
Une solution serait de permuter sur un autre logement équivalent, qui serait vendu au prix d’accédant direct.
Pas de possibilité PSLA pour Marie Christine : CLMH ne peut pas s’engager sans certitude 
PLI accession : deux foyers (Marie Claire et les Pitrou) dépassant  : en voie de résolution ; CLMH co-construisent avec le promoteur. Le promoteur va vendre aux acquéreurs. Normalement pas de surcoût
Les plans d’architecte définitifs sont figés avant fin décembre 2017. Pour la réservation il suffit des surfaces. Les plans électriques présentent des problèmes, on en aura besoin pour le chantier, mais pour cette signature ce n’est pas indispensable ;  CLMH a juste besoin d’un descriptif sommaire.
Pas besoin du règlement de copropriété, non plus. Ouf !
Date pour signer les contrats de réservation des accédants directs : juste avant le début des travaux
Loi de finances 2018 
Il pourrait y avoir en 2018 une augmentation de TVA qui passerait de 5,5 à 10 % pour les PSLA !!! On ne sait pas si l’État va prendre en compte la date de réservation ou la date d’agrément CLMH (printemps 2017)
L’Etat voudrait récupérer de la TVA dès 2018. Tout est en discussion au Sénat. Le logement social n’est pas porté par le gouvernement !
On a du mal à trouver quelqu’un pour le 90m2. On risque de se retrouver avec un foyer qui soit au dessus du PLI. CLMH ne pourra plus faire d’exception.
Il va falloir trouver un foyer qui soit en dessous du PLI.
2-Règlement de copropriété
Les géomètre et notaire ont été très constructifs.
Les habitants PSLA sont considérés comme les accédants directs : mêmes charges et même prérogatives.
Nous on se dit que c’est très lié à notre mode de cohabitation.
On annonce à CLMH que le dossier Fondation de France est passé. Notification très bientôt. 
Ce travail  avec P. Lanselle prendrait plusieurs journées. L’animateur viendrait  voir CLMH.
On a besoin de temps pour réfléchir au règlement de copropriété. Quel est le délai ? Pour la signature de la VEFA on n’en a pas besoin (à vérifier). On a trois mois pour y travailler. Parce que les signatures n’interviendront pas avant presque 5 mois !
Revoir le notaire une fois quand on est prêt. 
Pour les règles de copropriété, on a deux options :
1- considérer les espaces mutualisés comme locaux communs. Vote à l’unanimité ? À résoudre au consensus ou au consentement. Les modes de gestion (votes) sont figés dans le statut de copropriété .
2- Mettre la grande salle dans un lot spécifique, mais acheté par qui ?
Se poser la question de renommer ces surfaces, les transformer en autre chose ?
Nous on considère que ces pièces vont rester parties communes. Appuyé sur un règlement interne.
Chercher un financement pour compléter la subvention de la Fondation de France.
Si CLMH rajoute 5000€, nous on le financera dans la durée.
10 000€ c’est largement rémunéré pour Pascal Lanselle mais la prestation concerne surtout la gouvernance du groupe et pas seulement la copropriété
CLMH a déjà porté l’intervention Ardes + Arpe en 2012-13 (12000 €) dans les lignes de budget à notre charge.
Nous avons informé CLMH que deux personnes nous suivent de façon bénévole 
- Un universitaire qui prépare une thèse « L’habitat participatif en Normandie » sous titre : « Pourquoi n’y a t il que trois projets en Normandie et 30 en Bretagne ?. »
Il va à St Brieuc pour nous samedi 2 décembre, journée sur les formes juridiques de l’habitat participatif.
- Une juriste universitaire du droit de la famille, qui peut nous aider à évaluer les besoins juridiques et nous fait part de ses observations sur le groupe
3-Divers
M Brochard assure que les travaux commenceront avant fin mai pour garder la subvention DéfiBat de 80 000€.
Les appels d’offre seront lancés début janvier, les fêtes n’étant pas une bonne période
À partir du moment où les travaux débutent CLMH cherchera des candidats avec nous et facturera des frais de commercialisation car il faut que tout soit vendu avant fin de travaux. 
Crédit Foncier : nous pouvons aller les rencontrer sous les auspices de CLMH. M.Lemasson a un contact et va nous le transmettre, il a prévenu le Crédit F de notre souhait d’aller les voir. Ceci dit il n’est pas certain – il faut vérifier - qu’une démarche groupée soit plus intéressante que les démarches individuelles auprès de nos banques habituelles
Le CF répond pour le financeur et pour l’accédant, même PSLA. 
Nous allons collecter les besoins financiers de tous. Il faut avoir la validation du Crédit Foncier avant de faire signer les PSLA. Il faut un accord de principe. Le CF veut être sûr que les PSLA soient solvables du point de vue bancaire (bankebeul avec l’accent rosbif ).
M. Lemasson prépare les dossiers Henri et Le Masson pour signature.
